
Réforme des collectivités

Quel avenir pour les 
collectivités locales et les 

Quel avenir pour les 
collectivités locales et les 
services aux habitants ?



On nous dit :

« Les collectivités locales dépensent 
trop et ne savent pas gérer.»trop et ne savent pas gérer.»
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Les collectivités sont peu endettées
et elles investissent beaucoup !

L'endettement  de l'Etat , c'est 49,1% 
de la richesse nationale (avant la crise).

L'investissement  de l'Etat , c'est 27%
de l'investissement public.

L'endettement  des collectivités , c'est 5,5% 
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Stock de dette 2007 rapportée à la richesse nationa le (Source : Rapport 2009 de l'observatoire des fin ances locales)

L'endettement  des collectivités , c'est 5,5% 
de la richesse nationale.

L'investissement  des collectivités , c'est 73%
de l'investissement public.



On nous dit :

« Les collectivités locales recrutent 
trop. »trop. »



• Entre 1980 et 2006, l'Etat a 
augmenté ses effectifs de 400 000 
postes, malgré les transferts

• ceux des collectivités locales ont • ceux des collectivités locales ont 
progressé de 500 000. 
(source : rapport de la Cour des Comptes)



On nous dit :

« L’Etat compense à l’euro près tous 
les transferts de compétences. »les transferts de compétences. »



• 12 milliards d’euros sont dûs par l’Etat à 
l’ensemble des Conseils généraux 
(source Assemblée des Départements de France)

• 102 millions d’euros sont dûs par l’Etat au 
Département de Loire-Atlantique pour la seule Département de Loire-Atlantique pour la seule 
année 2009

Une mission d’information et d’évaluation 
relative à l’impact financier des transferts de 
compétences de l’Etat au Département et à 
leur compensation sera mise en place. 



1er exemple : 
SDIS -34,5M€ en 2009

Participation du CG 44 (fonctionnement 
et investissement)

Recettes (TSCA)* Solde

2007 47.594.125 € 15.881.165 € - 31.712.960 €

* TSCA : Taxe spéciale sur les conventions d’assurance

2008 50.762.750 € 18.535.405 € - 32.227.345 €

2009(prévision) 51.677.000 € 17.170.000 € - 34.507.000 €

TOTAL - 98.447.305 €



2ème exemple : 
Allocation personnalisée 
d’autonomie -32M€ en 2009

Le coût croissant de l'APA
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APA - Valorisation de l'ancienne PSD CNSA Solde 



3ème exemple :
RMI / RSA -10,4M€ en 2009

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Allocations (1) 75 579 486 € 80 388 129 € 81 695 827 € 80 775 208 € 76 842 325 € 90 000 000 €

TIPP (2)
Taxe intérieure sur 
produits pétroliers

74 504 982 € 70 020 676 € 70 032 376 € 70 032 404 € 70 032 404 € 75 000 000 €

FMDI (2parts) (3)
Fonds de mobilisation 
départemental pour 
l’insertion

0 € 0 € 3 852 808 € 4 248 431 € 4 416 909 € 4 600 000 €

Solde (2+3-1) -1 074 504 € -10 367 453 € -7 810 643 € -6 494 373 € -2 393 012 € -10 400 000 €



4ème exemple : 
Prestation de compensation 
du handicap  5,7M€ en 2009

La montée en charge des dépenses liées au handicap
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Et aussi …

2009 Participation du Cg44 
(fonctionnement et 
investissement)

Recettes
(TSCA : taxe spéciale sur 
conventions d’assurance)

Solde

Agents des collèges et des routes 36 900 000 € 29 600 000 € - 7 300 000 €

Collèges : forfait d’externat 9 000 000 € 5 400 000 € - 3 600 000 €

Financement des routes 
nationales

3 900 000 € 1 400 000 € - 2 500 000 €

Fonds de Solidarité logement / 
Aide à la médiation locative

3 900 000 € 1 600 000 € - 2 300 000 €
Aide à la médiation locative

Fonds d’aide aux jeunes 1 400 000 € 400 000 € - 1 000 000 €

Action de santé - 1 100 000 € - 2 100 000 € - 1 000 000 €

Protection de l’enfance 800 000 € 0 - 800 000 €

FARPI (versement des parents pour la 
restauration des collégiens)

1 200 000 € (nouvelles 

recettes)

- 1 900 000 €

- 700 000 €

Formation des assistantes 
maternelles

900 000 € 600 000 € - 300 000 €

TOTAL général 102 millions



On nous dit :

« Les collectivités territoriales ne 
cessent d’augmenter les impôts 
locaux. »
cessent d’augmenter les impôts 
locaux. »



Les collectivités assurent des 
services au public :

- les collèges 
- la politique Handicap- la politique Handicap
- les routes nationales
- les prestations personnes âgées : APA
- revenu minimum d’insertion : RMI
…



L’Etat :

• ne compense pas toutes les  
compétences transférées aux 
collectivités

• permet 15 milliards € par an • permet 15 milliards € par an 
d’allégement d’impôts pour les 
Français les plus aisés (successions, 
impôt sur la fortune …) rapport Carrez
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Depuis 2004, les allègements d'impôts 
d'Etat se traduisent par une hausse de la 
fiscalité locale en raison des transferts 
non compensés

Part des recettes fiscales en % du PIB (Source : Co nseil des Prélèvements Obligatoires)
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On nous dit :

« On ne sait plus qui fait quoi entre 
toutes les collectivités »toutes les collectivités »



Nos propositions :

• Les collectivités doivent être garantes de 
l’égalité territoriale et acteurs de la 
solidarité : les contrats de territoire du solidarité : les contrats de territoire du 
CG44 représentent 117,5 M€ sur 3 ans

• Un chef de file peut être désigné en cas 
de financements croisés



La vérité
sur les collectivités locales :

depuis 25 ans,depuis 25 ans,
la décentralisation a fait 

ses preuves



Premier exemple : la rénovation et la 
construction des collèges…

Construction collège Lucie Aubrac                
de Vertou (2007)

Rénovation collège Stendhal de 
Nantes (en cours)



Deuxième exemple : la création de places d’accueil pour les 
personnes handicapées

543 places créées en 6 ans

835places créées 
en 5 ans

1986 
transfert de 
compétence

2008
Source : Schéma départemental 
pour les personnes handicapées

543 places créées en 6 ans

20041998



Aujourd’hui,

les collectivités territoriales

sont unanimes à réclamer

une véritable réformeune véritable réforme

de la fiscalité locale et des 
collectivités locales



3 principes pour la réforme de 
la fiscalité locale :

• autonomie fiscale et financière réelle
(pouvoir de taux) des collectivités ;(pouvoir de taux) des collectivités ;

• péréquation verticale et horizontale entre 
les territoires;

• équité dans la contribution des ménages et 
des entreprises.
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les prestations 
universelles
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3 principes pour la réforme des 
collectivités locales :

• Le maintien de la clause de compétence 
générale pour soutenir les associations, les 
communes, les particuliers.

• La valorisation du rôle des élus dans la • La valorisation du rôle des élus dans la 
démocratie locale et l’égalité territoriale.

• La réflexion sur l’acte III de la 
décentralisation pour améliorer les services 
locaux aux habitants.



En conclusion,

les collectivités locales, c’est…

� la dynamique de la démocratie locale grâce aux 
élus de proximité,

� la qualité et la survie des services publics locaux 
grâce aux agents territoriaux,grâce aux agents territoriaux,

� la solidarité entre les territoires grâce à une 
fiscalité locale juste,

� le soutien aux associations locales grâce à la 
clause de compétence générale.



Les collectivités
locales, c’est locales, c’est 
aussi la République.


